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1. Systeme de protection des minorites a la S.D.N. 

Parmi les multiples questions issues de la Premiere Guerre, celle qui a retenu l'attention des historiens et 
des hommes politiques, par son actualite, ainsi que par les nombreux conflits dont elle a ete cause, c'est 
certainement celle des minorites. 

La naissance des nouveaux Etats nationaux (Pologne et Tchecoslovaquie) et l'agrandissement des autres ( 
Roumanie. Serbie etc.) ont fait triompher pour beaucoup de peuples de l'Europe Centrale et de l'Est, le principe 
des nationalites. 

En meme temps, les arrangements territoriaux decides ă. la Conference de Paix de 1919, ont permis une 
reduction massive des minorites de 60 millions ă. quelque 20 a 25 millions sans ă. resoudre ce probleme. 1 

Neanmoins des millions de Allcmands (Haute Silesie, Sudettes etc.) et de Hongrois (Transylvanie, 
Slovaquie et le Royaume de Serbes, Croates et Slovenes) sont restes en dehors de leurs Etats nationaux. 

Pour proteger ces minorites et les autres la S.D.N. a mis en fonction un systeme de protection. 
Si bien que, assez restreint, quant a sa portee, le systeme de protection des minorites de race. de langue et 

de rcligion, gerec par la S.D.N. etait con\-u ă. garantir au niveau international les droits des minorites dans 
quelques pays. vainqueurs :Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et Slovenes, Tchecoslovaquie, la Grece 
et la Pologne ou vaincus : l'Autriche, la Bulgarie et 1' Hongrie etc. 

Ce systeme reposait ă. la fois: sur les traites des minorites qui comprenaient les droits et les garanties 
quant aux minorites: droit ă. la nationalite, droit ă. la vie, ă. la liberte individuelle et de culte, autonomie culturelle 
et religieusc, autodetennination, egalite des droits civils et self-govemment; et sur une certaine procedure instituee 
par la S.D.N.: 

Cette procedure societaire, destinee ă. organiser "dans le cadre des traites le recours des minorites a la 
S. D. N., par voie des petitions" et ă. " assurer l'exan1en a ces petitions par un organe approprie " comportait Ies 
etapes suivantes 

-Decision du Secretariat general sur la recevabilite des petitions. 
-Communication des petitions au gouvemement interesse pour observations. 
-Communications aux membres du Conseil des petitions avec les observations du gouvemement 

intercsse. 
-Examen de la petition et des observations du gouvemement par trois ( ou exceptionnellemcnt 

cinq) membres du Conseil designes par le president (Comite des Minorites), afin de pem1ettre aux membres du 
Conseil de decider s'il y avait lieu pour eux de signaler a l'attention du Conseil l'infraction ou danger d'infraction 
au traite faisant l'objet de la petition. 

-Negociations entre le Comite des minorites et le gouvemement interesse. Si ces negociations 
aboutissaient a un resultat que le Comite considerait satisfaisant, la question etait close. Dans le cas contraire, les 
membres du Comite demandaient l'inscription a. l'ordre du jour du Conseil. 

1 Azcurate , Pablo de, La Societe de~ Nations el la protection des minorites, Geneve, 1969, p.11 
2 Girasoli , Nicola, National Minorities, Who Are Y11ey?, Budapest , 1995 , pp. 15-17 
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- Le Conseil examinait la question suivant sa procedure ordinaire, a savoir : designation d'un rapporteur 
indi,·iduel ou collectif, negociations entre le rapporteur et le gouvernement, presentation et discussion du rapport 
au sein du Conseil, et enfin, resolution de ce demier 

2.) La Roumanie et les traites des minorites 

La Roumanie, en accomplissant son unite nationale, selon le pnnc1pe des nationalites, a acqms un 
agrandissement territorial jamais vu dans son histoire. 

Elle avait compte parmi les pays successeurs de l'empire Austro-Hongrois. 
Cet agrandissement territorial lui a apporte a cote d'une population roumaine majoritaire dans les 

nouveaux territoires un pourcentage pas du tout negligeable d'autres peuples. 
Pour proteger ces minorites, les Grandes Puissances vainqueurs ont demande aux Etats de !'Europe 

Centrale et Orientale des engagements quant aux minorites restees sous leur responsabilite. 
Ces engagements ont ete codifies par des traites signes entre ces Etats et les Grandes Puissances mentionnees. 
Apres le refus de Ionel Bratiano d'accepter les traites de Paix, le general Constantin Coanda, sur 

l'instruction du nouveau President du Conseil roumain, Alexandru Vaida Voievod, a signe les traites de Paix avec 
l'Autriche et la Bulgarie. 

Parallelement, il a signe un traite garantissant la protection internationale des minorites qui residaient a 
l'interieur de ses frontieres. ( 19 decembre 1919 ). 3 

Par le dernier traite, la Roumanie s'etait engagee d'accorder aux minorites des droits speciaux parmi 
lesquels : Le droit d'option (art 4, 5), le droit d'user librement de leur langue maternelle, non seulement dans les 
relations privees. mais aussi dans le commerce, les reunions publiques, les assemblees culturelles, la presse et les 
publications de toutes sortes, les tribunaux, dans les ecoles primaires (8, 9), la possibilite de recevoir une part de 
budget (art.l O) et !'autonomie scolaire et religieuse pour les communautes sicules et saxonnes e Transylvanie 
(art. Il )4 

Les hommes politiques roumains se sont confrontes a un grand dilemme : d'une part, ils ont du accomplir 
leur tâche nationale, la creation d'une stmcture economica-administrative unitaire au niveau du pays entier, et 
d'autre part ils ont essaye d'harmoniser la nouvelle legislation aux exigences du traite des minorites. 

A partir de cette realite, on pourrait dire que les gouvemements de Roumanie ont ignore plusieurs fois la 
situation des minorites, ce qui peut expliquer 1eurs reactions. 

A notre avis, il faut mentionner le fait qu'il y avait beaucoup initiatives legislatives fom1ellement 
ravorables aux minorites, mais qui en leur application ont ete deficitaires. 5 

La reaction des responsables politiques roumains a ete influencee plusieurs reprises par la politique 
revisionniste pratiquee par le gouvernement hongrois. 

Cela peut expliquer parfois l'agressivite du gouvemement roumain face a la minorite hongroise de la 
Transylvanie, sans pouvoir ex·cuser son attitude negative en general quant aux minorites. 

Les legislations socio-economiques mises en place entre les deux guerres , parmi lesquelles la refom1e 
agraire et administrative, ont engendre aussi beaucoup des mecontents , en constituant une veritable source des 
conflits entre 1 'Etat roumain et ses minorites . 

Le processus des "optants" et du regiment de Sicules portee devant la S.D.N. est convaincant du ce point 
de vue6 

3. Historiographie roumaine quant a la question des minorites. (Cas de la Transylvanie) 

L'historiographie roumaine concernant les minorites pourrait etre divisee en deux parties, en suivant les 
deux periodes majeurs dans l'histoire contemporaine de la Roumanie : la periode comprise entre les deux guerres 
et les temps du regime communiste. 

3 Mouton, Rene , Marie. La Socilite des Nations et la protection des minorites , Le cas de la Transylvanie (1 920-1928), Paris, 1969, 

~l!~~t~·~ft du Trai te entre les Etats Unis d 'Amerique, 1 'Empire btitanique, la France, L 'Italie, le Japon et la Roumanie. 
'Boteni, Viorica. Les minotites en Transylvanie, Paris , 1938 , pp.59-60. 
" Mouton, Rene, Marie, op. cit. , p. 530. 
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On mentionne tout d'abord qu'il y a une historiographie etrangere concemant les minorites en Roumanie 
entre les deux guerres mondiales. 

On peut citer le nome de Pablo de Azcarate, l'ancien directeur de la Section des minorites a la S. D. N. 
qui a ecrit un livrc cible sur la protection de minorites , en pressentant la situation des Hongroises et Sicules en 
Transvlvanie. 7 

A notre a vis il s'agit d'un livre qui associe les connaissances d'un participant a l'objectivite d'un scientifique. 
Une these du doctorat bien faite sur la protection des minorites en Transylvanie a ete elaboree par un 

universitaire de Grenoble, Rene Marie Mouton. 8 

L'historien a analyse la periode comprise entre 1920 et 1928, son travail beneficiant d'une reelle 
appreciation scientifique, surtout en ce qui concerne les sources archivistiques utilisees. 

On pourrait mentionner le livre de Raymond Pearson qui a etudie l'evolution des minorites en Europe 
Centrale et Orientale. 9 

L 'auteur a remarque les carenccs du systeme de protection des minorites en citant en ce sens la les 
affinnations de Pablo de Azcarate, qui a reconnu qu'il y avait des moments d'injustice quant au fonctionnement 
du systcmc societaire, surtout concernant les minorites. 10 

Stephen Fischer-Galati, l'auteur d'origine juive qui etait ne en Roumanie a fait des recherchcs pointucs 
sur rhistoire des minorites. Il a public a Washington un « Bibliographique Guide» sur l'historiographie quant a la 
Roumanie. 11 L'historien a aussi selectionne une bibliographie quant aux minorites de Roumanie entre les deux 
guerres et d · apres, pour le li vre coordonne par Stephan M. Horak : «Eastern Europien National Minorites 1918-
1980». 12 

En ce qui concerne l'historiographie roumaine on va presenter tout d'abord la periode comprise entre les 
deux guerres. On peut distinguer premicrement entre les etudes juridiques sur la question et deuxiemement sur 
rhistoriographie propremcnt dite. 

Les conflits issus entre l'Etat roumain et ses minorites ont retenu l'attention des juristes roumains. 
Coparticipants a l'elaboration de la Iegislation sur les minorites, les juristes ont partage en general la logique du 
gouvernement roumain qui reposait sur des arguments inspires de la pensee titulescienne13 concemant la defense 
d'Etat unitaire roumain. 

La litterature juridique roumaine comptait parmi ses auteurs noms comme celui de George Sofronie, 
specialiste en droit international et professeur a l'Universite «Regele Ferdinand» de Cluj. Il a etudie la protection 
des minorites en Transylvanie en ayant des avis pertinents sur ce probleme. 14 

En suivant 1 'exemple de George Sofronie, un nombre assez grand de juristes roumains ont elabore des 
theses de doctorat sur la question en cause.On pourrait citer pam1i eux : Radu Budisteano 15 avec «La condition 
juridique des minorites ethniques selon les demieres traites de Paix>> et «Un capitol nou în dreptul public et 
privat» («Un chapitre nouveau dans le droit public et prive»), Radu Meitani16 avec «La protection des minorites», 
Alcxandre Comelius Rudesco, 17 «Etude sur la question des minorites de race de langue et de religion : la 
protection. la crise du probleme, son avenir, (doctrine etjurispmdence), Radu Cemea18 avec «La Roumanie et le 
revisionnisme>>, Viorica Boteni 19 etc. 

de Az.caralc . Pablo, Protecrion des minorites, op. cit. 
' Mouton. Rene , Marie, op. cit. 
9 Pearson, Raymond, National Minorities in Eastern Europe 1848-1945. Themes. Comparative History., Hong, Kong , 1983, p.273 
10 Ibidem, p. 145. 
11 Fischcr-Galati, Stephen A. Rumania: A Bibliographic Guide. Washington, DC , 1963. p.75. 
12 Horak, Stephan M. , ed. Eastern European National Minorities 1918-1980. A Handbook, Colorado, 1985, p.353. 
1

' Titulescu, Nicolae , Homme d 'Etat roumain conu pour son activi te a la S.D.N.et pour ses calites de juriste manifestes surtout dans 
le processus des «Dptants » 
1 ~ Sofronie, George. Protec(iunea minorităţilor de rasă, de limbă şi religie sub regimul Societăţii Naţiunilor (La protection de race, de 
langue et de religion a la S.D.N.) Oradea, 1930, p.136 et idem Contribuţiuni la reconstituire a dreptului minorităţilor (Les 
conlrilmlions a la reconstntction du droit des minorites ), Bucharest, 1936, p.59. · 
"Budisteano, Radu. La condition juridique des minorites ethniques selon les dernil!res traites de Paix, Paris, 1927, p.215 et idem Un 
capilol11ou În dreplul internaţional public şi privat (Un chapitre nouveau en le droit public et prive ), Bucharest, 1928, p.60. 
10 Mettani, Radu La protection des minorites: etat actuel et vues d'avenir, Bucharest, 1930, 160 p. 
!" Rudesco, Comelius-Alexandre. Etude sur la question des minorites de race, de langue el de religion: la proteclio11, la crise du 
probleme, sun avenir (doctrine et jurisprudence ), Geneve, 1929, 184 p. 
IX Ct:mca, Radu. La Roumanie et le revisionnisme, Paris, 1930. 103 p. 
1
" Boteni, Viorica. op. cii. 
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Les ouvrages mentionnes la dessus reposent sur une argumentation juridico-historique qui s'inspire et 
qui soutien la primaute historique roumaine en Transylvanie en critiquant parallelement le systeme de protection 
des minorites mis au pied par laS. D. N. 

Ils soutiennent aussi l'equidistance de la legislation roumaine consideree favorable aux minorites. Pour 
soutenir la these de la majorite roumaine en Transylvanie, les auteurs ont toujours fait recours aux recensements 
hongrois de 191 O et roumain de 1930. • 

Quant a l'historiographie roumaine d'entre les deux guerres, cela a ete influence par la meme orientation 
subjective engendree par l'attitude partisane en ce qui concerne la primaute d'interets nationaux. 

Il s"agit d'une historiographic engagee dans l'effort d'hommes politiques de renforcer la structure etatique 
constituec cn 1918 : la Grande Roumanie. Il y a beaucoup d' articles la dessus mais tous sans exception partagent 
la meme pcnsee. A notre avis est inutile de le citer la. 

On va nous concentre l'attention sur les etudes de Silviu Dragomir, l'historien roumain le plus connu 
quant a la question des minorites. Les deux livres de Silviu Dragorriir intitules «The Ethnical Minorities in 
Transylvania»20 et «La Transylvanie roumaine et ses minorites ethniques»21 avouent un effort scientifique 
considerable, en utilisant.des archives tres riches. Malheureusement, l'objectivite deces etudes a ete viciee par 
l"cngagement de Silviu Dragomir au service de la propagande officielle: la defense de l'Etat unitaire. 

La meme opinion degage l'etude de Onisifor Ghibu sur les minorites religieuses de Roumanie et en 
particulier de Transylvanie. 22 

Le regime communiste a mis 1 'historiographie dans son service. Dans une premiere peri ode du regime, on 
evitait se parlcr des minorites, parce que, le Parti Communiste Roumain s'assumait la tâche «d'hannonisem les 
rapports entre la majorite et les minorites. 

L 'historiographie a ete totalement influencee par les idees marxisto-staliniennes concemant la lutte de 
classe et la conquete du pouvoir par le proletariat. Les nouveaux gouvemants ont rejete tout !'argument de 
1 'historiographie ancienne. 

L'historiographie du regime Gheorghe Gheorghiu-Dej et Ceauşescu se distinguait par la dirnension 
nationale qui a ete assume par le regime communiste. Cella a rendu possible la naissance d'une nouvelle 
generation d'historiens. 

Ceux-ci ont emprunte les idees de la generation de l'entre les deux guerres quant a la question des 
minorites en ajoutant les idees de nouveaux dirigeants communistes. 

Les suggestions de Nicolae Ceauşesco concernant les nationalites cohabitantes et sur l'hannonie qui 
devait regner entre celles-ci et la majorite on peut les trouver exprimees partout en la nouvelle historiographie. 

Le livre de Janos Demeter, Eduard Eisenburger et Valentin Lipatti intitule «Sur la question nationale en 
Roumanie. Faits et Chiffres»23 est un temoignage evident en ce sens la. La meme orientation a eu aussi l'etude de 
Gall Emo en «Dimensiunile convieţuirii. Studii despre naţiune şi naţionalitate» (Les dimensions de la 
cohabitation. Etudes quant a la nation et la nationalite). 24 

Les historiens comme: Horvath Andor25
, Banyai, Ladislau26

, Barcan, M. et Millitz A. 27
, Miko Imre2~ et 

Mihai lacobesco29 ont cultive la meme type d'historiographie officielle qui ne peut pas resister a une critique 
objective. 

A la fin du regime communiste une nouvelle historiographie s'etait constituee. Elle a renonce aux idees 
marxistes mais pas du tout a la pensee d'une Grande Roumanie, ce qui pouvait mecontenter les minorites, surtout 
la minorite hongroise de la Transylvanie. 

Les nouvelles recherches sur les minorites en Roumanie ont ete soutenues par une nouvelle institution 
mise en place en Transylvanie . 

20 Dragomir , Silviu, The Ethnicallvlinorities in Transylvania .Geneva , 1927, p.129. 
11 idem, La Transylvanie roumaine et ses minorites ethniques, Bucharest, 1934, p.281. 
22 Ghibu, Onisifor, Politica religioasă şi minoritară a României (La politique religieusse et minoritaire de la Roumanie). Cluj, 1940, 
~ 107 
-' Demeter, Janos. et al. Sur la question nationale en Roumanie. Faits et Chiffres. Bucharest, 1972, p.325. 
~ 1 Ciall, Emi:i, Dimensiunile convie{uirii. Studii de.1pre naţiune şi naţionalitate., Buchares1, 1978, p.450. 
:< Hor\'1\th, Andor ct Kacsir, Maria. Haz sziilojold, !Vemzetiseq. A Het evkonyve, Bucharest, 1978, p.293. 
~ 6 l3anyai, L., Pejăgaşul traditiilor frăţeşti.Bucharest, 1971, p.286. 
27 Barcan ,M.et Millitz, A., Naţionalitatea germană din România. Bucharest , 1977, p.144. 
2
K Miko, linrc., A csendes Peto.fi utca, K1oszvar-Napoca. 1978, p.l72. 

29 lacohesco, Mihai., România la Societatea Naţiunilor, Bucureşti, 1982, p.342. 
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Il s'agit de Centre d'Etudes Transylvanians qui repn!sente la nouvelle generation d'historiens roumains 
de Transvlvanie. 

On peut citer parmi eux : Sorina et Ioan Bolovan30 connus par leurs etudes sur la demographie en 
Transylvanie , Gheorghe lancu 31 avec son livre concemant l'activite du Conseil Dirigeant en Transylvanie (la 
nouvelle edition dans la langue fran~aise et anglaise) et quelques articles sur les minorites de Transylvanie a la 
S.D.N.'" 

On peut mentionner aussi Vasile Puşcaş et Nicolae Edroiu33 avec leur etude sur la minorite hongroise de 
Roumanie etc. 
En lisant ces etudes on pourrait decortiquer deux idees , a notre avis , tres importantes : d'une part on pourrait 
affinner que l'historiographie roumaine d'aujourd'hui est restee fidele ă.l'historiographie de l'entre deux guerres 
mondiales en essayant de la justifier et d'autre part elle risque d'etre mise au service d'interet d'Etat, ce qui 
pourrait reduire son objectivite. 

30 Bolovan , Sorina el Ioan, Sabin Manuilă. Studies on the historical Demography of Romania, Center for Transylvania Studies , Clui
Napoca, 1992, p.165 et Bolovan, Sorina., «Contributions Regarding Transyvanian 's Ethnic et Religion Structure in 20-th Centwy», 
in Transylvania Review, vol.III, nr.J.,pp 83-96. 
31 Iancu, Gh , The Ruling Council. The Integration ofTransylvania into Romania 1918-1920, Cluj-Napoca, 1995, 285 p. 
)l Idem. (clnfonnations concemant le probleme des minorites nationales de Roumanie dans les documents de la Societes des Nations 
(1 9 23-19 26) », in Transylvania Review, Cluj, 1992, nr. 1, pp.29-55 et «Vorlăujige Betrachtungen hinsichtlich Rumăniens and die 
/'"rage der nationalen Minderheiten (1918-19 28) », in Transylvania Review , 1992, nr. 2 pp. 63-81. 
33 EdroitL Nicolae et Puşcaş, Vasile. Les Hongrois de Roumanie, Cluj, 1995. 
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